
HAL Id: hal-01393623
https://hal.science/hal-01393623v1

Submitted on 7 Nov 2016

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Sociologie des élus régionaux du Languedoc-Roussillon
et de Pays-de-Loire. (I) Héritage et héritiers

Mohammad-Saïd Darviche, William Genieys, Jean Joana

To cite this version:
Mohammad-Saïd Darviche, William Genieys, Jean Joana. Sociologie des élus régionaux du Languedoc-
Roussillon et de Pays-de-Loire. (I) Héritage et héritiers. Pôle Sud - Revue de science politique de
l’Europe méridionale, 1995, Le Midi du politique, 2, pp.57-73. �10.3406/pole.1995.890�. �hal-01393623�

https://hal.science/hal-01393623v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


Sociologie des élus régionaux 

du Languedoc-Roussillon et de Pays-de-Loire (I) 

Héritage et héritiers 

par M. S. Darvichey W. Genieys et]. Joana 

Au début des années 1980, Yves Mény 
analysait de façon pessimiste le devenir des 
institutions et des élites politiques régio
nales : "Le risque est donc grand que le 
choix soit entre des régions conçues comme 
tremplins vers le pouvoir central, comme 
aboutissement d'une carrière locale, à moins 
encore qu'elles ne constituent les bastions 
d'une opposition frustrée d'une potentielle 
alternance. La preuve reste à faire qu'il y a 
place pour des élites dont les ambitions et 
les perspectives s'identifieraient pleinement 
avec les régions '". Douze ans après la mise 
en oeuvre du processus de décentralisation, 
deux scrutins régionaux plus tard, cette 
interrogation demeure. Plus que jamais, il 
convient d'éclairer les voies et les modalités 
par lesquelles les acteurs politiques locaux 
ont intégré l'institution régionale. 

Le modèle français classique des rela
tions centre-périphérie s'établit sur un rap
port d'allégeance entre le notable local et le 
représentant décentralisé de l'État2, qui se 
traduit par une logique d'accumulation de 
mandats locaux, constituant autant de re
ssources politiques susceptibles de débou
cher sur une nationalisation de la carrière 
politique. On peut, dès lors, se demander si 
ce modèle, fondé sur une stabilité institu
tionnelle forte, maintenant les cadres de 
référence hérités de la Révolution française, 
n'est pas modifié par l'apparition de nou
veaux enjeux, liés à l'institutionnalisation 

des régions. Ces bouleversements, dans les 
ressources mises à la disposition du person
nel politique local, fournissent l'occasion 
d'interroger à nouveau la catégorie d'anal
yse classique du notable. 

Ce projet correspond à un mouvement 
déjà initié de la part des politistes, confront
és à la difficulté d'utiliser la notion de 
notables pour l'analyse du jeu politique 
issu du nouveau paysage institutionnel. 
Ainsi, Claude Sorbets faisait-il ressortir, en 
1988, les limites et les paradoxes du 
concept de notable, tout en insistant sur la 
nécessité de redéfinir cette catégorie d'anal
yse3. Il montre comment la "dynamique 
de la répétition4" qui conduit à réutiliser 
les problématiques établies par quelques 
textes fondateurs des années 70 5, rend dif
ficile l'interprétation de nouveaux phéno
mènes comme la "partisation de la vie poli
tique locale6". Le même souci de repenser 
la notion de notable amène parfois à des 
tentatives de réajustement de cette catégor
ie. Dans une perspective néo-institution- 
naliste, Paul Alliés analyse les incidences du 
changement institutionnel dues à la 
réforme de l'État (loi de décentralisation de 
1982) sur les notables français7. Les nouv
elles logiques institutionnelles auraient 
débouché sur une "transfiguration du 
notable 8 ". En effet, selon Paul Alliés, les 
élites locales deviennent de véritables pro
fessionnels de la gestion locale. Cependant, 

57 



Pôle Sud 

si ces différentes interprétations mettent en 
avant la crise actuelle de l'approche du per
sonnel politique local français à travers le 
prisme de la notabilisation, elles insistent, 
néanmoins, sur la persistance, au sein du 
pouvoir périphérique, de la domination 
d'élites locales nouvelles (notables mana
gers/notables gestionnaires). De façon 
générale, si ces études privilégient l'analyse 
de la transformation de la figure du 
notable, elles tendent à minorer le rôle de 
la nouvelle configuration institutionnelle 
de l'espace politique français. En effet, ces 
recherches rejettent l'hypothèse de l'émer
gence d'une nouvelle catégorie d'acteurs 
politiques locaux au sein des institutions 
intermédiaires de l'État9. 

À travers une étude menée auprès de 
deux conseils régionaux en 1992 10, on vou
drait mesurer les effets de la régionalisation 
sur le personnel politique local. Il s'agirait 
de confronter les hypothèses défendues par 
les auteurs cités à la réalité des conseillers 
issus de l'élection régionale de 1992. Il 
convenait de voir en quoi l'analyse des 
caractéristiques sociographiques de ces élus 
permet de cerner la portée de la "transfigu
ration" du notable, et ce, en insistant plus 
particulièrement sur le rôle singulier joué 
par l'institution régionale11. En effet, si l'on 
part du postulat selon lequel le processus 
d'institutionnalisation de la région vient 
modifier les cadres territoriaux de la vie 
politique locale, soit on accepte la thèse 
maximaliste suivant laquelle la région cor
respondrait à une profonde redéfinition du 
territoire politique français, soit au 
contraire on admet qu'il s'agit d'une inst
itution marginale, où, seul s'investit un per
sonnel politique resté en dehors des filières 

traditionnelles de réussite de la carrière 
politique locale. Notre analyse comparée 
des caractéristiques sociographiques des 
élites régionales du Languedoc-Roussillon 
et de Pays-de-Loire portera, ici, principal
ement sur la dimension écologique 12 de 
cette catégorie du personnel politique local 
français. Par ailleurs, on montrera com
ment l'institution régionale se singularise 
d'une part grâce à l'intégration d'une élite 
disposant d'un niveau de formation élevé, 
et d'autre part, à travers leur différenciation 
par rapport aux héritiers politiques 13. 

Auparavant, il est nécessaire de situer les 
élus régionaux au sein même du personnel 
politique local français. La variable de l'âge 
est un premier critère de différenciation 
vis-à-vis du personnel local traditionnel. 
Dans leur étude consacrée aux nouvelles 
élites locales, Catherine Grémion et Pierre 
Muller 14, indiquent, en effet, que 55 % des 
présidents de conseil généraux 15 et les deux 
tiers des maires des grandes villes ont 
dépassé 60 ans. Il semble que les conseillers 
régionaux du Languedoc-Roussillon et de 
Pays-de-Loire soient sensiblement plus 
jeunes (tab. 1). Ils ont en majorité moins 
de 54 ans, soit respectivement 53 % et 
56 %. 

1. Age des conseillers régionaux 

Âge Languedoc-Roussillon Pays-de-Loire 
Wk CM. 

Moins de 34 
35-44 
45-54 
55-64 
65et + 
Réponses obtenues 

0 
25 
29 
39 
7 

100 

5 
15 
36 
31 
13 

100 
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Dans cette population, si l'on constate 
une très faible représentation d'élus se 
situant dans la tranche d'âge des moins de 
34 ans, seulement 5 % en Pays-de-Loire, 
on note qu'en Languedoc-Roussillon, 25 % 
des conseillers régionaux ont moins de 44 
ans (contre 20 % Pays-de-Loire) alors qu'ils 
sont 29 % et 36 % à appartenir à la 
tranche d'âge des 45-54 ans. De manière 
générale, on remarque que cette catégorie 
d'élus est plus jeune que celle des maires 
des villes de plus de 100 000 habitants où 
80 % d'entre eux ont plus de 55 ans16. Ces 
observations portant sur l'âge des élites 
régionales indiquent une certaine différen
ciation au sein du personnel politique 
local. Mais l'âge n'est pas le seul élément de 
différenciation de ces élus. Un examen de 
quelques grandes variables permet de souli
gner l'originalité de leur profil sociogra- 
phique. La confrontation de ces données 
avec les définitions de la notabilité que 
nous avons évoquées, impose que l'on 
s'interroge sur leur rapport au territoire 
régional, et au degré de leur implantation 
locale. Mais c'est surtout l'analyse des 
caractères formant leur statut social (niveau 
d'étude, profession) qui permet de mettre 
en évidence la distance qui sépare ces 
acteurs de la notabilité traditionnelle. 
L'examen des voies de leur entrée en poli
tique, leur éventuel recours au logiques de 
la parenté politique, confirment l'atypisme 
des conseillers régionaux dans le paysage 
général du personnel politique local. 

Mobilité et territoire des élus 

régionaux face h une institution 

en gestation 

L'existence d'institutions territoriales est 
un élément de régulation de la vie politique 
locale 17 ; cependant, l'invention de la 
région entraîne l'établissement de nouvelles 
stratégies politiques, qui, si elles ne remet
tent pas en cause la logique de l'État fran
çais, influent sur le personnel politique 
local. Comme on le sait, les élus locaux se 
caractérisent par la proximité à un territoire 
qu'ils représentent à travers leur(s) 
mandat(s). Les conseillers généraux sont le 
plus souvent nés au sein de leur circons
cription électorale, certains l'ayant reçu 
sous la forme d'un héritage familial 18. À ce 
propos, Etienne Criqui note que l'attach
ement territorial du conseiller général 
constitue une dimension centrale de la car
rière politique locale 19, alors que Marc 
Abélès parle lui, en reprenant André 
Siegfried, "d'élu du sol" pour mieux insister 
sur l'identification de ces élus locaux au 
territoire 20. Partant de là, Jeannette 
Becquart-Leclerc montre comment la sélec
tion du maire, notamment dans le milieu 
rural, repose sur le tissage d'un réseau de 
clientèle territorialisé 21. Ce fort ancrage 
local du maire est confirmé par l'enquête, 
menée par les historiens sur les maires, 
indiquant que 63 % des maires sont nés 
dans le département de leur commune22. 
C'est par les terroirs que la République au 
village s'est pérennisée. 

Par contre, la région ne correspond pas, 
en raison de la tradition jacobine, à une 
entité territoriale forte. Paul Alliés y 
apporte une double explication : tout 
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d'abord le territoire régional n'est pas perçu 
comme un enjeu prioritaire par les acteurs 
politiques ; ensuite, il n'entre pas dans le 
système de représentation des intérêts 23. La 
logique de l'État français favorise une rela- 
tivisation de la région au profit de la com
mune et du département, siège des services 
déconcentrés de l'État24. Dans le même 
temps, la région ne bénéficie pas de la 
durée indispensable à l'assimilation par les 
acteurs de ce moyen d'action25. On com
prend, dès lors, que la filière politique 
régionale souffre d'un déficit de légitimité 
qui résulte d'une utilisation localiste du 
mandat régional26. Si l'on admet que la re
ssource élective régionale renforce parfois la 
notabilité d'un élu local, on remarque que 
beaucoup de conseillers régionaux n'ont 
pas de mandats électifs locaux et sont sou
vent nés dans une autre région. En 
Languedoc-Roussillon 41 % des élus régi
onaux sont nés dans une autre région, ils 
sont 45 % en Pays-de-Loire (tab. 2). Le 
degré d'implantation territoriale ne peut 
être alors interprété comme une caractéris
tique sociographique déterminante pour les 
conseillers régionaux. 

2. 

Lieu 
de naissance 

Dans la Région 

Extér. Région 

Sans réponses 

Lieu de naissance 

Languedoc- 
Roussillon 

56 

41 

2 

Pays- 
de-Loire 

55 

45 

0 

Ce phénomène est accentué par la 
logique de la filière élective régionale. Dans 
son étude sur les conseillers régionaux, 
Dominique Damamme attribue le droit à 
la représentation comme le résultat de la 
conjonction du "capital social" plus ou 
moins territorialisé et d'une implantation 
partisane27. En effet, l'accès à la candidat
ure sur une liste régionale dépend d'un 
échange politique28, entendu ici comme un 
système de rétribution complexe et réc
iproque, entre un individu et une organisa
tion partisane. Le cadre de la compétition 
politique régionale, à savoir le scrutin pro
portionnel de liste dont la circonscription 
est le département29, favorise la logique 
partisane. L'institution régionale s'affirme 
alors comme un lieu où c'est le militan
tisme, plutôt que l'ancrage territorial qui 
est la filière privilégiée d'accès aux postes 
électifs. Dans cette perspective, la mobilité 
partisane favorise le parachutage. En 
Languedoc-Roussillon, le candidat dir
igeant la liste du parti socialiste dans 
l'Hérault, Claude Allègre30, revendiqua une 
affiliation à la région en déclarant que ses 
grands parents étaient natifs de Prades-le- 
Lez (banlieue montpelliéraine). Georges 
Frèche, alors député-maire de Montpellier 
et non engagé sur la liste PS, relança alors 
le débat, en lui attribuant malencontreuse
ment la qualification de marquis^. Malgré 
cette revendication d'hérédité et au regard 
de notre échantillon, le croisement de l'aff
iliation partisane et du lieu de naissance tend 
en renforcer l'importance de la filière parti
sane au détriment de la ressource territoriale. 
En effet, si, en Languedoc-Roussillon les 
élus du groupe socialiste dirigé par Claude 
Allègre sont majoritairement nés dans la 
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région, en Pays-de-Loire seulement 40 % 
des élus socialistes y sont nés. Le phéno
mène de mobilité partisane est accentué 
par la représentation au sein des conseils 
régionaux des partis en voie d'institution
nalisation. Les élus du Front National sont 
en règle générale nés à l'extérieur de la 
région, 83 % en Languedoc-Roussillon et 
67 % en Pays-de-Loire 32. Dans une 
moindre mesure, les élus Verts et les élus 
Génération écologie sont aussi nés à l'exté
rieur de la région. Cependant, quelques cas 
exceptionnels montrent comment la straté
gie d'intégration de l'institution régionale 
entraîne la reconversion de notable locaux 
au sein de la mouvance écologiste. À ce 
titre, la trajectoire d'Yves Piétrasenta, maire 
de Mèze et conseiller général de l'Hérault 
(ex-MRG/GE) est exemplaire33. En effet, 
cet élu du terroir intègre Génération Écolog
ie, et par la suite la liste qu'elle présente 
dans l'Hérault, les mauvais résultats du PS 
lors du scrutin régional lui ouvrant la voie 
au statut de "challenger" de Jacques Blanc 
aux élections à la présidence de la région. 

Cette mobilité des élus régionaux vérifie 
aussi au niveau du lieu de déroulement des 
études (tab. 3). La majorité des conseillers 
régionaux (53 %) déclare avoir effectué ses 
études à l'extérieur de la région. En effet, 
en Languedoc-Roussillon, ils sont 24 % à 
avoir étudié à Paris et 24 % en province, 
alors que dans une même logique en Pays- 
de-Loire, 22 % des conseillers ont eu un 
cursus universitaire à Paris et 31 % en pro
vince. Cette mobilité tend à différencier les 
élus régionaux des catégories traditionnelles 
de la vie politique locale française. 
Cependant, on retrouve cette forme de rap
port au territoire chez les maires urbains Vk. 

En cela, l'analyse de la nature des études 
suivies et de la profession des conseillers 
régionaux permettent, en même temps, de 
s'interroger sur la spécificité de ces acteurs. 

3. Lieu de déroulement des études 

Lieu 
des études 

Paris 
Province 
Dans la Région 
Étranger 

Total réponses 

Languedoc- 
Roussillon 

24 
24 
45 
6 

100 

Pays- 
de-Loire 

22 
31 
47 
0 

100 

Compétence acquise contre com

pétence héritée. 

Faiblement implantés dans la région, les 
conseillers régionaux ne peuvent user de 
l'attachement de longue date au territoire 
régional pour asseoir leur vocation à l'élec
tion33. En revanche, il semble que d'autres 
types de ressources soient mobilisées pour 
s'imposer au sein de l'institution régionale. 
Le niveau de formation n'intervient pas au 
titre de substitut à l'implantation locale 
puisque l'on constate une similitude entre 
les études suivies par les élus nés dans la 
région, et ceux qui n'y sont venus que plus 
tard33. Cependant les conseillers régionaux 
étudiés se distinguent par un niveau 
d'étude particulièrement élevé. Même si la 
sur-représentation de diplômés est une 
caractéristique de l'ensemble du personnel 
politique, local ou national, elle est dans le 
cas des conseillers régionaux encore plus 
marquée. 
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4. Types d'études supérieures suivies 

Types 
d'études 

Grandes Écoles 
Université 
Pas concernés 

Total réponses 

Languedoc- 
Roussillon 

24 
56 
20 

100 

Pays- 
de-Loire 

20 
51 
29 

100 

80 % des élus languedociens, et 71 % 
des élus des Pays-de-Loire ont un niveau 
d'étude correspondant au minimum à deux 
ans d'étude après le Baccalauréat. Et le ph
énomène s'intensifie à mesure que l'on 
monte dans la hiérarchie universitaire. 
59 % des membres du conseil régional 
Languedoc-Roussillon, par exemple, ont 
un niveau au moins équivalent à une maît
rise. On constate une relative disparité 
quant au nombre d'élus régionaux ayant 
suivi des études supérieures, qui est de 9 
points au détriment de Pays-de-Loire. On 
peut y voir le résultat de la forte représenta
tion dans cette région d'élus issus du 
monde agricole, pour lesquels le passage 
par l'enseignement supérieur n'est pas 
nécessaire à leur formation. À cette excep
tion près, on retrouve donc des caractéris
tiques communes dans les deux régions, ce 
qui nous incite à penser qu'il s'agit là d'une 
propriété spécifique aux conseillers régio
naux. Cette hypothèse est confirmée par la 
comparaison avec le niveau d'étude 
d'autres types d'élus. Les conseils généraux 
rassemblent ainsi des élus moins richement 
dotés en ressource de cet ordre, puisque 
seulement 61 % des élus départementaux 
français ont un niveau comparable37. On 

retrouve également une nette disparité avec 
le niveau scolaire des maires de petites 
communes étudiés par J. Becquart-Leclerc, 
dont moins de 19 % avaient alors eu accès 
à l'enseignement supérieur38. 

La réussite scolaire semble donc bien 
distinguer le personnel régional des élus 
coutumiers d'institutions bénéficiant d'une 
ancienneté plus importante. Il serait certa
inement excessif d'affirmer au regard de ces 
seules données que l'institutionnalisation 
de la région a donné sa chance à un person
nel exclu des filières classiques de la réussite 
politique locale ; on doit cependant retenir 
ces informations comme participant de la 
caractérisation et de la spécification du per
sonnel politique régional. 

On retrouve cette même spécificité, si 
l'on s'intéresse aux types d'études suivies 
par les conseillers. Traditionnellement le 
niveau scolaire n'intervient pas à titre déte
rminant dans la sélection du personnel 
local. Ainsi J. Becquart-Leclerc constate 
que les études supérieures ne concernent 
que les élus exerçant des professions à 
clientèle (juridiques ou médicales) 39 qui 
sont aussi celles relevant des filières les plus 
marquées par une confusion entre distinc
tion scolaire et reconnaissance sociale40. En 
résumé, les études n'interviendraient qu'à 
titre secondaire chez des personnalités dont 
la trajectoire scolaire et professionnelle rel
èvent avant tout de leur appartenance au 
monde des notables. Le diplôme dans cette 
optique est plus l'accessoire d'une position 
sociale, que la sanction d'une compétence 
technique. On connaît trop le rôle poli
tique joué au niveau local par des acteurs 
exerçant des professions, juridiques ou 
médicales, pour qu'il soit nécessaire d'y 
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insister ici. 
Les élus régionaux se démarquent assez 

nettement de ce modèle du notable tradi
tionnel. Certes le pôle classique des études 
juridiques restent bien représenté, avec 
28 % des élus en Languedoc-Roussillon, et 
32 % en Pays-de-Loire. En revanche, ils 
sont relativement peu nombreux à avoir 
suivi des études médicales, puisque celles-ci 
ne concernent que 16 % des études suivies 
en Languedoc-Roussillon, et 13 % en Pays- 
de-Loire. Ces chiffres prennent tout leur 
sens si on les compare avec la présence très 
forte de personnalités de formation scienti
fique, groupe le mieux représenté en Pays- 
de-Loire parmi les conseillers qui ont suivi 
des études. De même, la forte présence 
d'élus issus de filières considérées comme 
marginales au regard de la notabilité, 
comme la Faculté des Lettres par exemple, 
doit être notée. Si donc les études inte
rviennent dans la sélection de ces personn
els, c'est, semble-t-il, plus au titre de sanc
tion d'une capacité, que comme 
consécration d'une reconnaissance sociale. 
Ces constatations semblent donc confirmer 
les hypothèses sur la transformation du 
métier d'élu local, dans laquelle le notable 
manager fonde sa légitimité non plus tant 
sur son enracinement local que sur sa com
pétence technique à mener des politiques 
publiques41. Par leur cursus universitaire, la 
nature de leurs études, les conseillers régi
onaux apparaissent comme caractéristiques 
de cette évolution. 

5. Nature des études supérieures suivies 

Nature 
des études 

Droit Se. Eco. 
Médecine 
Sciences 
Lettres 
Non réponses 

Total réponses 

Languedoc- 
Roussillon 

28 
16 
28 
25 
3 

100 

Pays- 
de-Loire 

32 
13 
39 
16 
0 

100 

6. Profession des élus régionaux 

Profession Languedoc-Roussillon Pays-de-Loire 
M oa 

Chef d'entreprise, 
Industriel 
Profession libérale 
Cadre supérieur 
Profession intellectuelle 
supérieure 
Profession intellectuelle 
intermédiaire 
Cadres moyens, 
profes, intermédiaires, 
ouvriers, employés 
Exploitants agricoles 

Total réponses 

5 

17 
10 
15 

17 

31 

5 

100 

15 

13 
25 
12 

14 

10 

11 

100 

Ces considérations doivent être retenues 
pour analyser l'origine professionnelle de 
nos élus. Les professions ne seront donc pas 
envisagées comme la marque d'un statut 
social, mais comme l'expression de la 
compétence technique dont leurs titulaires 
sont investis. Comme pour le niveau 
d'étude, les données du tableau 6 
confirment bien sûr la disparité qui existe 
entre le personnel électif, local ou national, 
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et l'ensemble de la population française42. 
Ainsi les élus issus des milieux les plus 
populaires restent-ils largement sous- 
représentés. On remarque la bonne place 
conservée par une catégorie tradition
nellement présente au sein du personnel 
électif, les professions libérales. Les chiffres 
sont largement comparables à ceux retenus 
par Ph. Garraud à propos des maires 
urbains43 ou de ceux qui concernent les 
conseillers régionaux44. 

Même si des similitudes certaines exis
tent entre les élus des deux régions, confor
tant l'hypothèse d'une homogénéisation 
des filières de recrutement du personnel 
politique45, on constate néanmoins des di
sparités. La faible proportion de chefs 
d'entreprise élus en Languedoc-Roussillon, 
moindre que celle de Pays-de-Loire {16%), 
et inférieure à celle retenue pour d'autres 
types de personnel, est à noter. D'autant 
qu'elle est renforcée par les chiffres concer
nant les cadres supérieurs, eux aussi peu 
présents. On peut y voir les effets d'une 
industrialisation moindre du Languedoc- 
Roussillon, qui se refléterait dans la comp
osition du personnel politique local. 

À propos des chefs d'entreprise, on 
constate que cette catégorie professionnelle, 
est la seule à être nettement identifiée pol
itiquement, puisque tous ceux qui nous ont 
répondu dans les deux régions, se ratt
achent aux partis de droite et d'extrême- 
droite. Le fait est surtout remarquable dans 
la mesure où les autres catégories profes
sionnelles n'apparaissent que faiblement 
corrélées à l'appartenance partisane. De 
même, on pourrait malgré tout considérer 
qu'au delà des spécificités propres à cha
cune des régions la présence marquée de 

ces chefs d'entreprise renforce l'image nota- 
biliaire des élus régionaux46. Ce serait 
cependant négliger la représentation parmi 
nos élus d'autres professions qui sont loin 
d'appartenir au pôle dominant de l'écono
mie, comme les enseignants par exemple. 

Ces derniers sont en effet bien présents 
dans les deux régions, et quelque soit le 
parti (17 % en L. R. et 14 % en P. D. L). 
Là aussi, rien que de très classique, si ce 
n'est, une fois encore, qu'ils sont issus de 
filières jusque-là considérées comme margin
ales. Dans cette perspective, la mise au 
devant de la scène politique, lors des der
nières élections régionales, de personnalit
és, telles le géologue Claude Allègre ou du 
biologiste Yves Piétrasanta, issues du 
monde scientifique est un fait à ne pas 
négliger. Cette innovation tient certain
ement à la promotion, dans la campagne 
électorale, de thèmes liés à l'écologie47, 
donnant une sorte de préséance à des 
acteurs qui, par leur formation et leur pro
fession, peuvent arguer d'une maîtrise 
scientifique de tels problèmes. Mais on 
peut également se demander s'il n'y a pas 
non plus un phénomène plus profond cor
respondant à un renouvellement du per
sonnel politique sur de nouveaux critères 
de sélection. 

On conclura enfin par une mise en 
garde. Les professions déclarées par les per
sonnalités qui nous ont répondu sont celles 
qu'elles exercent, ou qu'elles ont exercé. Il 
conviendrait d'en croiser les résultats avec 
d'autres variables, comme le degré de mili
tantisme, l'âge auquel ils accèdent à des re
sponsabilités partisanes ou électives, pour 
isoler une catégorie que l'on trouve à l'état 
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latent parmi nos élus, et qui est celle des 
"professionnels de la politique" 48. Pour 
nombre de ces élus, comme nous le ver
rons, le cumul des mandats et des fonctions 
ne laissent guère de temps pour l'exercice 
de leur profession d'origine. Le niveau 
d'étude et la profession des conseillers 
régionaux illustrent donc tout particulièr
ement leur atypisme parmi l'ensemble des 
élus locaux. La forte présence parmi eux 
d'acteurs n'ayant pas suivi un cursus sco
laire et n'exerçant pas des professions carac
téristiques d'une notabilité, pour laquelle 
pouvoir social et pouvoir politique se 
confondent, incite à se détourner de la 
définition de la notabilité que les historiens 
ont élaborée, sur la base de tels critères49. 
De même, la dichotomie opérée par Robert 
Dahl, entre notables sociaux et notables 
économiques50, ne rend qu'imparfaitement 
compte de la nature du personnel qui se 
retrouve au sein de l'institution "parlement
aire" régionale. La part la plus typique et 
spécifique de ces élus échappe, en effet, aux 
deux catégories offertes par l'auteur, et les 
clés de l'élection au conseil régional sem
blent être ailleurs. Si les élus régionaux rel
èvent de la catégorie notabiliaire, ce n'est 
certainement pas sous l'angle de leurs attr
ibuts sociaux. Leur appartenance au monde 
notabiliaire n'est concevable que si l'on 
retient comme définition de la notabilité, 
celle mettant l'accent sur la dimension rel
ationnelle51 du notable. On constate que 
c'est le crédit de compétence qu'on peut 
leur attribuer d'après leur cursus scolaire et 
professionnel qui constitue, sous cette 
angle, la meilleure ressource pour leur élec
tion. Disposant d'une image qui les relie 
davantage au registre de la meritocratic et 

du savoir-faire qu'à celle de la notabilité 
sociale, les conseillers régionaux ne s'appa
rentent pas à des héritiers. L'examen des 
conditions de leur socialisation laisse 
,cependant, apparaître que leur trajectoire 
n'est pas exempte d'emprunts aux ressorts 
de la parenté politique. 

L'institution régionale contre 

l'hérédité politique. 

La création de l'institution régionale 
participe du processus plus général de 
recherche de nouveaux échelons politico- 
administratifs qui interroge la forme tradi
tionnelle de l'État français52. De fait, les 
différentes stratégies d'intégration du per
sonnel politique local se redéfinissent en 
fonction de l'espace institutionnel résultant 
des lois de 1982. La légitimité de l'échelon 
politique départemental est consacrée par 
les pratiques politiques républicaines. Pour 
le Pays-de-Loire, l'œuvre d'André Siegfried53 
a fait de cette forme de découpage administ
ratif un échelon pertinent permettant de 
dresser un tableau politique de l'Ouest de 
la France. Par la suite, Paul Bois 54 dépasse 
l'analyse descriptive dans son étude sur le 
spécificité du processus de politisation dans 
le département de la Sarthe en insistant sur 
les rapports entre les influences du milieu 
naturel et les institutions politiques issues 
de la Révolution française. De la même 
manière, Yves Pourcher montre comment, 
en Lozère, l'institution départementale est 
un lieu privilégié de notabilisation des 
grandes familles lozériennes 55. En effet, 
celles-ci se maintiennent en position domi
nante en s'appuyant sur les logiques de 
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l'hérédité politique jusqu'à l'avènement, 
dans les années 1970, de Jacques Blanc à la 
présidence du conseil général de la Lozère. 

L'hérédité politique est une constante de 
la vie politique locale. Pour les anthropol
ogues, elle se manifeste par la transmission 
d'un véritable patrimoine politique en 
ligne directe qui traduit l'emprise de la 
famille sur la société politique locale56. 
Marc Abélès insiste sur le rôle joué par 
l'ancrage familial, définissant bien souvent 
l'appartenance au microcosme département
al ou communal, condition sine qua non 
pour réussir une carrière politique. Pour 
Philippe Garraud la notion d'hérédité poli
tique et élective peut être définie empir
iquement "à travers le fait d'avoir eu un 
père militant politique ou (et) élu, dans la 
mesure où ces deux attributs peuvent être 
liés et cumulés. Il est alors possible de 
penser que certaines vocations d'élus sont 
dépendantes de contextes ou d'environne
ments familiaux tout à fait particuliers. 
Pour ces élus, l'action politique, qu'elle soit 
partisane ou élective, a été précocement 
familière et valorisée, permettant ainsi 
l'acquisition d'une prédisposition" 57. Ce 
phénomène d'hérédité politique se traduit 
au niveau de la vie politique locale par la 
création de dynasties qui se transmettent 
au sein d'une même famille, en ligne 
directe ou en ligne parallèle, les mandats de 
maires et les mandats de conseillers géné
raux58, ae genèse récente de l'institution 
régionale pose la question de l'hérédité 
politique en des termes spécifiques. En 
règle générale, la conquête du mandat élec
tif régional ne fait pas l'objet d'une tran
smission sous la forme d'un héritage poli
tique, mais résulte soit d'une stratégie 

d'institutionnalisation de notables en quête 
d'une nouvelle légitimité, soit d'une straté
gie de reconversion d'héritiers (entendus ici 
empiriquement comme des individus dont 
les parents ont eu un engagement poli
tique) refusant les voies traditionnelles de 
la carrière politique locale. Parmi notre 
échantillon deux exemples illustrent les dif
ficultés d'adaptation des mécanisme de 
l'hérédité politique face à la nouvelle conf
iguration institutionnelle de l'État. En 
Languedoc-Roussillon, le député-maire 
RPR, René Couveinhes, confronté au pro
blème de la transmission de son patrimoine 
politique 59 à son fils, Philippe Couveinhes , 
opte pour la filière classique. En effet, suite 
à la loi de 1985 sur le cumul des mandats, 
René Couveinhes abandonne son siège de 
conseiller général (3e canton de l'Hérault), 
canton sur lequel son fils est élu en 1992. 
Après avoir été réélu au législative 1993, il 
démissionne de sa fonction de maire et fait 
élire Philippe par son conseil municipal60. 
Le père devenant alors député et conseiller 
régional, alors que le fils se retrouve, grâce 
au cumul des mandats de maire et 
conseiller général, en possession des res
sources pour une carrière politique locale 
classique. En Pays-de-Loire, une élue, dont 
le père fut député, connaît une trajectoire 
valorisant l'échelon politique régional61. En 
effet, après avoir détenu des responsabilités 
au sein des jeunesses gaullistes, elle se fait 
élire conseillère générale d'Angers en 1982. 
Par la suite en 1986, elle devient conseillère 
régionale et en 1988, elle succède "à son 
père Jean N. à la deputation de la première 
circonscription du Maine-et-Loire " 62. 
Tombant sous le coup de la loi sur le 
cumul des mandats, elle abandonne son 
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mandat de conseiller général. On assiste, 
alors, à une stratégie de reconversion de 
l'hérédité élective au sein de l'institution 
régionale. 

Si certains politistes, tel Albert 
Mabileau, montrent comment les élections 
régionales ont connu une nationalisation 
grâce à la médiation des notables 63, on peut 
s'interroger sur le devenir du processus 
d'institutionnalisation de ces acteurs. L'ana
lyse des ressources sociales et politiques que 
les conseillers régionaux détiennent par 
héritage incite à nuancer ces affirmations. 
On ne conteste pas, ici, le rôle de légitima
tion de l'institution régionale joué par les 
notables locaux en 1986 M mais ce phéno
mène ne concerne pas le personnel poli
tique régional issu des élections de 1992 en 
Languedoc-Roussillon et Pays-de-Loire. 

Profession Languedoc-Roussillon Pays-de-Loire 

7. Profession du père 

Chef d'entreprise, 
Industriel 
Profession libérale 
Profession intellectuelle 
supérieure 
Profession intellectuelle 
intermédiaire 
Cadre supérieur 
Cadre moyen 
Profes, intermédiaire 
Employés 
Ouvrier 
Exploitant apicole 
Sans profession 
Non réponses 

Total réponses 

10 

5 
0 

12 

10 
7 

17 
2 
2 

17 
2 

16 

100 

15 
13 
13 
2 

13 
20 
3 
0 

100 

L'analyse de la situation professionnelle 
du père des conseillers régionaux montre 
qu'en général, ils ont une origine sociale 
intermédiaire. En Languedoc-Roussillon, 
seulement 25 % des élus ont un père 
ayant exercé une profession libérale supé
rieure (Chef d'entreprise, Prof, libérale, 
Prof, intel. sup., Cadre sup.), alors que le 
reste des conseillers a un père exerçant une 
profession intermédiaire ou salariée. En 
Pays-de-Loire, 29 % des conseillers ont un 
père ayant une profession libérale supér
ieure. Les origines sociales intermédiaires 
de ces élus sont confirmées, d'une part, 
par le nombre important de conseillers 
dont le père exerce une profession inter
médiaire, 24 % en Languedoc-Roussillon 
et 26 % en Pays-de-Loire, et, d'autre part, 
par les exploitants agricoles, 17 % en 
Languedoc-Roussillon et 20 % en Pays- 
de-Loire. Partant de cette observation, 
l'héritage social de ces acteurs ne peut être 
interprété comme un facteur déterminant 
dans leur engagement politique. En pro
longeant ce raisonnement, on remarque 
qu'il est alors difficile de soutenir l'hypo
thèse de la notabilisation de l'institution 
régionale. 

Act. Pol. Languedoc-Roussillon Pays-de-Loire 

8. Activité politique 
exercée par le père 

Oui 
Non 
Non réponses 

Total réponses 

27 
68 

5 

100 

27 
73 
0 

100 
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L'analyse de l'héritage politique dont 
sont porteurs les élus régionaux, confirme 
les constatations précédentes. En effet, si 
27 % des élus régionaux de notre échant
illon affirment que leur père a exercé une 
responsabilité politique, c'est bien souvent 
sous la forme d'un militantisme partisan 
voire syndical et plus rarement sous la 
forme d'un mandat électif. À part un élu 
FN du Languedoc-Roussillon qui manif
este son hérédité politique {"mon père 
sourd ne pouvait mais huit membres de la 
famille oui65"), les conseillers régionaux 
sont dotés d'une faible hérédité élective. En 
Pays-de-Loire, parmi les élus dont le père a 
eu une activité politique (27 % / 10 élus), 
on compte 3 maires66, 5 conseillers munici
paux67, 1 conseiller général68 et 1 député69. 
En Languedoc-Roussillon, l'héritage poli
tique prend rarement la forme d'une héré
dité élective, seulement 4 élus ont eu un 
parent ayant détenu un mandat de maire70. 
Dans cette perspective, les conseillers régi
onaux apparaissent comme une catégorie du 
personnel politique local pour qui l'héré
dité élective joue un rôle mineur, ce qui les 
différencie de catégories d'élus tradition
nels. En effet, dans une enquête récente 
portant sur 82 maires urbains, Philippe 
Garraud montre que 21 maires ont obtenu 
leur mandat par hérédité élective71. De 
façon plus générale, une enquête portant 
sur les communes moyennes du nord de la 
France montre que près de 50 % des 
maires sont des fils ou descendants d'élus72. 
Ce phénomène est encore plus marqué, 
selon Etienne Criqui, "lors des élection 
cantonales car le mandat départemental a 
toujours constitué non seulement un terri
toire électif homogène mais aussi un 

plin pour toute carrière politique locale ou 
nationale. C'est aussi le seul mandat qui, 
vacant, donne lieu à élection immédiate du 
successeur, donc le plus facilement access
ible pour le proche parent de l'élu décédé 73 ". 
Les conseillers régionaux constituent la 
catégorie du personnel politique local pour 
qui l'héritage politique joue le moins, ce 
qui tend à montrer que la figure tradition
nelle du notable s'intègre mal dans l'inst
itution régionale. Cependant, celle-ci peut 
être pour certains notables locaux, comme 
Jacques Blanc, un moyen d'accroître la lég
itimité de leur position d'intermédiaire 
entre le centre et la périphérie74- 

Le contrôle d'un territoire sur une 
longue durée, contrôle qui implique une 
transmission des positions de pouvoir, 
social et politique, entre les différents 
membres d'une même famille, est, pour 
nombre d'auteurs, indissociable de la défi
nition de la notabilité locale75. L'exercice de 
certaines professions, l'ancienneté de la 
présence sur le territoire, ou au moins la 
naissance sur ce territoire, sont, en effet, 
des caractéristiques que l'on retrouve fr
équemment chez les conseillers généraux ou 
les maires76. L'analyse de ces critères pour 
les conseillers régionaux montre que ceux- 
ci apparaissent nettement atypiques au sein 
du personnel politique local. Leur sociogra- 
phie confirme l'hypothèse selon laquelle la 
régionalisation aurait donné accès à la 
représentation locale, à des acteurs qui ne 
réunissaient pas les caractéristiques du 
notable. Limiter l'analyse de ces élus aux 
seules professions qu'ils exercent, pouvait 
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inciter à les fondre dans la masse des élus 
locaux. Ils se distinguent cependant de ces 
derniers, dès lors que l'on s'intéresse au 
rapport au territoire et à l'héritage poli
tique. Même si elle a connu un investiss
ement par des notables traditionnels dans la 
première partie de son existence77, l'instit
ution régionale, semble avoir donné sa 
chance, depuis, à un personnel jusque là 
exclu des voies classiques de la notabilité 
politique78. Institution sans passé, elle a 
permis l'essor d'acteurs sans héritage poli
tique significatif. Dès lors, ce sont d'autres 
types de ressources, reposant sur les capaci
tés qu'ils revendiquent, qui fondent 
leur accès à l'élection. Irréductibles à une 

définition de la notabilité en terme de 
reconnaissance sociale et politique, les 
conseillers régionaux nous incitent à tenter 
de redéfinir la notion. La définition rela
tionnelle du notable, reposant sur l'analyse 
des fonctions remplies par celui-ci, serait 
donc plus susceptible de rendre compte de 
la réalité que représentent les conseillers 
régionaux. L'analyse des seules variables 
que nous avons analysées ici ne suffit pas à 
trancher cette question, c'est pourquoi 
l'étude d'autres paramètres, comme la tra
jectoire politique de nos conseillers ou leurs 
stratégies d'accumulation des mandats, 
devrait en revanche permettre d'y apporter 
un début de réponse. 
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